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Public concerné 
Individuels payants éligible CPF 
Salariés 
Demandeurs d’emploi 
 

Conditions d’entrée 
Satisfaire aux exigences préalables certifiées par la MFR.  
Etre titulaire d’une attestation de formation au secourisme 
Être titulaire d'une attestation de formation au secourisme : PSC1 ou AFPS 
Être admis en formation ou être titulaire d'une spécialité ou d'une mention du BPJEPS, du DEJEPS ou 
du DESJEPS 
 

Présentation générale 
Certifier aux détenteurs d'un BPJEPS, d'un DEJEPS ou d'un DESJEPS délivré par le ministère chargé de 
la jeunesse et des sports, les compétences complémentaires leur permettant d'assurer la fonction de 
directeur d'un accueil collectif de mineur en conformité avec la réglementation telle que définie par 
le code de l'action sociale et des familles 
 

Objectifs 
Diriger un accueil collectif de mineurs : 

●​ Inscrire son action dans le contexte réglementaire politique et social d'un accueil collectif de 
mineurs 

●​ Conduire un projet pédagogique en accueil collectif de mineurs 
●​ Gérer le personnel d'un accueil collectif de mineurs 
●​ Assurer la gestion d'un accueil collectif de mineurs 

 

Contenu de formation 
Organiser et évaluer les activités 
Encadrer une équipe dans le cadre d'un ACM 
Accueillir les publics enfants, adolescents et animateurs 
Analyse de l'expérience et écriture 
Stage en structure en alternance avec les périodes en formation 
 

Modalités pédagogiques 
Cours en présentiel. 
Apports théoriques. 
Travail de recherche et création d’outils professionnels. 
Travaux de groupe et travail collaboratif 
Etude de cas concret – mise en pratique 
Visites de structures et intervention de professionnels. 
Suivi individualisé, accompagnement dans la recherche de stage. 
Évaluations en cours de formation. 
Bilans, régulation. 
Mise en œuvre de projets pratiques. 
La formation à distance peut également être mise en œuvre au besoin. 
 

Compétences attestées 
Inscrire son action dans le contexte réglementaire politique et social d'un accueil collectif de mineurs. 
Conduire un projet pédagogique en accueil collectif de mineurs 
Gérer le personnel d'un accueil collectif de mineurs 
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Assurer la gestion d'un accueil collectif de mineurs 
 
Diriger un accueil collectif de mineurs : 
- Inscrire son action dans le contexte réglementaire politique et social d'un accueil collectif de 
mineurs. 
- Conduire un projet pédagogique en accueil collectif de mineurs 
- Gérer le personnel d'un accueil collectif de mineurs 
- Assurer la gestion d'un accueil collectif de mineurs 
 

Modalités d’acquisition de la certification 
Attestation de suivi de l’action de formation. 
Formation en alternance. 
 

Certificateur 
Ministère chargé des sports et de la jeunesse. 
http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/ 
 

Durée et dates 
Durée en centre : 132 heures 
Dates : à voir avec la MFR 
Formation à temps plein : 35 heures par semaine 
 

Lieu de formation 
 

Maison Familiale Rurale La Roche du Trésor 
18, rue du Couvent 

25390 Orchamps-Vennes 
Coordonnées GPS : Latitude : 47.131877 | Longitude : 6.528922 

 
Selon les besoins de la formation, des regroupements pourront être organisés à Pierrefontaine Les 
Varans : 

Maison Familiale Rurale La Roche du Trésor 
1, rue du Pré 

25510 Pierrefontaine les Varans 
Coordonnées GPS : Latitude : 47.213631 | Longitude : 6.538339 

 

Coût par participant 
Frais d’adhésion et d’inscription : 30 € 
Hébergement en internat : 110 € / semaine 
Demi-pension (repas du midi) : 30 € / semaine 
Pour les autres salariés : devis sur demande à l’adresse formation@rochedutresor.com 
 

Responsables et Animateurs 

Responsable de formation Sylvain Meignier – sylvain.meignier@rochedutresor.com 

Référent du cursus Sylvain Meignier – sylvain.meignier@rochedutresor.com 
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Suivi de l’action 
Emargement des stagiaires et des formateurs 
Attestation d’entrée et de fin de formation 
Bilans en entreprise 
 

Evaluation de l’action 
Evaluation de la prestation de formation « à chaud » (bilan en fin de semaine lors des sessions en 
centre de formation). 
Evaluation de l’action (questionnaire de satisfaction des participants) 
Évaluation sur le degré d’acquisition des compétences (évaluations des compétences, livret de 
compétences et de suivi en entreprise). 
 

Passerelles et débouchés possibles 
Direction d’Accueil Collectif de Mineurs 
 

 

3 
 


